
L’aménagement, sa place dans la vie d’une forêt soumise à 
l’incertitude du changement climatique

Le Code forestier impose, par le régime forestier, une gestion durable et multifonctionnelle des
forêts publiques. Elle se concrétise sous la forme du document d’aménagement forestier.
Rédigé par l’ONF, il cadre les actions de gestion à réaliser dans les années à venir. Les élus des
collectivités propriétaires de forêt prennent ces décisions de gestion sur les avis et conseils de
leur technicien forestier territorial. Ainsi, le conseil municipal a de nombreux droits et devoirs
dans la conception et la réalisation de l’aménagement.
Il est nécessaire pour les élus de se l'approprier pour participer activement à toutes les étapes
de sa mise en œuvre.

✓ Objectif général
Permettre aux élus, en tant que propriétaires de forêt communale, de dialoguer efficacement
avec leur gestionnaire forestier dans un contexte de crise climatique et de définir le document
d'aménagement forestier.

✓ Objectif opérationnel

Les élus seront en mesure de définir leur rôle et d'identifier les étapes clés pour l'élaboration et
la mise en œuvre du document d'aménagement dans un contexte de crise climatique.

Visite terrain – animée par l’ONF
Prévoir des vêtements adéquats pour la sortie (chaussures de marche, bottes,
imperméable, etc.).

Cadre légal

Élaboration et contenu de l’aménagement

Mise en œuvre

Impact des crises sur l’application de l’aménagement

Restaurant : Les 2 frères, 4 rue des 2 frères Biétrix, 88580 SAULCY-SUR-
MEURTHE
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